
Cliquer sur le nom de l’enfant, puis sur « modifier la fiche 

enfant » pour pouvoir renseigner les renseignements sur votre 

enfant, les informations médicales, les personnes à contacter 

en cas d’urgence, les autorisations diverses et l’attestation sur 

l’honneur  

Cliquer sur « ajouter un document » ou sur le + au bout de 

chaque ligne afin d’insérer un document.  

Pour le service des sports, seul le justificatif de domicile est 

obligatoire. Pour les enfants inscrits à des activités aquatiques, le 

test d’aisance aquatique sera également demandé. 

 

La ligne « certificat médical (justificatif d’absence) sert uniquement 

à justifier de l’absence de votre enfant à une activité, pour raison 

médicale.  

Attention, il doit nous être impérativement fourni avant la fin des 

vacances scolaires pour être pris en compte lors de la facturation. 

Cliquer sur « modifier les informations de la famille » afin de 

renseigner les éléments relatifs aux parents, à l’assurance et à 

l’attestation sur l’honneur 

Page d’accueil lors de la première connexion au portail famille. 

ETAPE 1 :  



ETAPE 2 :  

Cliquer sur « + Nouvelle réservation/annulation » . 

Sélectionner l’enfant à inscrire, puis le service des sports afin 

d’accéder à la liste des animations sportives. 

 

Si l’activité apparait en gris clair et en italique, cela signifie qu’elle est 

complète. 

Vous pouvez alors vous inscrire sur liste d’attente et  vous serez 

recontacter par téléphone et/ou email si une place se libère. 


